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Additif 

Conform&ent a l'article ll du règlement interieur provisoire du Conseil de 
securitd, le Secretaire gên6ral prêsente l'expos6 succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurit8 est saisi figure 
dans le document S/13033, date du 9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est terminee le 13 janvier 1979, le Conseil de 
S&urit6 est intervenu au sujet de la question suivante : 

Tklë-amme daté du 3 janvier 1979, adresse au Prgsident du Conseil de 
sëcurité par le Vice-Premier Ministre char& des affaires 6tran&es du 
Kalyuchea démocratique (S/13003) 

Dans un telégramme date du 3 janvier 1979, adresse au President du 
Conseil de S&urit$ (S/13003), le Vice-Premier Ministre char& des affaires 
etrangeres du Kampuchea democratique, se refêrant a son telégamme du 
31 décembre 1978 au Conseil de sécurit& (S/13001), a fait savoir que le 
Viet IVam intensifiait sa guerre contre le Kampuchea démocratique et a 
demandé, au nom du Gouvernement du I<mpuchea d6mocratique, que le Conseil 

de S&urit6 se r6unisse d'urgence pour examiner la question. Il a également 
annonce qu'une delegation du Kampuchea dêmocratique arriverait 2 New York 
la semaine suivante pour éclairer le Conseil de sécurit6 et participer a 
ses travaux sur la question, 

Le Conseil de sécurité s'est réuni pour examiner la question a sa 
21O8ème séance, le 11 janvier. Des dklarations ont été faites par les 

representants de l'URSS, de la Chine et de la Tch&oslovaqui.e, après 
quoi l'ordre du jour a dtÉ; adopte. Le Conseil a poursuivi l'examen de la 
question a ses 2lOc>eme et 2llO@me seances, les 12 et 13 janvier. 
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A la 2lOt)ème seance, le President a appelé l'attention sur le document 
S/lWlg, contenant le texte d'une lettre datée du 10 janvier 1979 6manant 
de M. 'I'hiounn Prasith, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du 
iiampuchea clemocratique. 13. a appele egalement l'attention sur le document 
S/U020 contenant le texte d'une lettre datée du 11 janvier 1979 émanant 
du representant permanent du Viet iqam aupres de l'Organisation des 
Nations .Unies, et une piece jointe. 

Le representant de l'URSS a propose, sur une motion d'ordre, de lever 
la seance et de la reporter au 15 janvier, à 15 heures. Le repr6sentant 
de la Ichecoslovaquie a pris la parole sur une motion d'ordre. 

Le Conseil de sécurite a mis aux voix la proposition du représentant 
de lsUKSS tendant à lever la sèance. Le resultat du vote a eté le suivant : 
2 voix pour (Tch&oslovaquie et Union des Républiques socialistes soviêtiques) 
et 13 voix contre la proposition, laquelle n'a pas et6 adoptee. 

Qres avoir debattu de la question de la participation de la dél&gation 
du llaqgxl~ea democratique, le Conseil de securité a adressé une invitation 
a celle-ci, comme suite a la demande formulée dans le document S/13019. 

Apres une breve suspension de séance, le Conseil de &curite a approuv6 
le rapport (S/l3021) soumis par le Secrétaire &neral conformement h 
lsarticle 15 du r&glement interieur provisoire du Conseil. 

A la même seance, le Prisident, avec l'assentiment du Conseil, a, 
sur leur demande, invite les representants de Cuba et du Viet i?am à participer 
d. la discussion sans droit de vote. 

Au cours des 2109ème et 2llOème séances, outre les repr6sentants 
precedenment invités, le President, avec l'assentiment du Conseil, 
a, sur lelu: demande, invit les reprssentants de 19Australie, de la Hongrie, 
ue L'Indonésie, du Japon, de la Ilialaisie, de la Mongolie, de la 
Ifouvelle-Zelande, des Philippines, de la Pologne, de la République ddmocratiqutt 
allehlancle, de Singapour, du Soudan et de la Tlia'ilande, & participer 2 la 
discussion sans droit de vote. 

rî la 2109ême sgance, le President a appel6 19attention sur le projet 
de &solution publie sous la cote S/13022, présenté par la Chine. Ce projet 
(Yjl3022) est liuelle comme suit : 
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Le Conseil de securitd, 

Prenant acte du telegramme daté du 31 décembre 1978 et du 
télegamie date du 3 janvier 1979 (Sj13001 et S/13003), adressés au 
President du Conseil de S&urit& par le Vice-Premier Ministre chargé 
des affaires etrangeres du Gouvernement du Kampuchea democratique, 

Ayant entendu la declaration du prince Sihanouk, représentant de 
haut rang du Gouvernement du Kampuchea &mocratique et chef de la 
délei;cLtion du Kampuchea démocratique, 

Considerant que tous les membres doivent s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de 
la force, soit contre la souveraineté et l'int6grite territoriale 
de tout Mat, soit cIe toute autre maniêre incompatible avec les buts 
des lia-tions Unies, 

Gravement preoccupè par l'invasion militaire du Kampuchea 
d&ocratique par le Viet ~vam en violation de la Charte des i?ations Unies, 

Convaincu que l'agression commise par le Vie-t Ham contre le 
Kampuchea démocratique constitue une menace pour la paix et la 
securite internationales, 

1. Souligne que l'indépendance, la souverainet et l'int6grit6 
terrïtoriale du ilampuchea democratique doivent être strictement 
respectees conformement aux buts et aux principes de la Charte des 
idations Unies; 

'-J L. Condamne vivement le Viet Nam pour ses actes d'invasion 
et d'u&ression armee contre le Kampuchea démocratique, actes qui 
constituent une violation flagrante de l'ind6pendance, de la 
souveraine-te et de l'int6grit6 territoriale du Kampuchea democratique 
et causent de graves dommages a la vie e-t aux biens du peuple 
kartipuchean; 

3. Rend hommage a la lutte hérolque que mene le Kampuchea 
democratique en resistant aux agresseurs vietnamiens; 

4. . Demande au Viet L\iam de cesser immédiatement son agression 
arm$e contre le Kampuchea d6mocratique et de retirer immediatement 

toutes ses forces d'agression et ses installations militaires du 

territoire kampuchean; 
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S/13033/Add,l 
Français 
Page 4 

5. - Prie les institutions spGcialis6es et les autres organismes 
internationaux reli.&s à L'Organisation des Nations Unies et prie 
instamment tous les gouvernements de mettre fin à toute assistance 
au Viet l\lam afin qu'elle ne puisse être utilisde pour financer les 
actes d'agression du Viet Aam; 

b. Déclare qusau cas où le Viet Bam continuerait son agression 
arr& contre le Kampuchea démocratique et refuserait de retirer du 
territoire kampuch6an toutes ses forces d'agression, le Conseil de 
securité se &Unirait de nouveau pour envisager l'adoption de 
mesures efficaces conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies; 

7. - Prie le Secretaire general de soumettre aussitôt que possible 
au Conseil de sécurité un rapport sur l'application de la presente 
resolution; 

d. Décide de demeurer saisi de la question. 


